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JULIEN LERNOULD, DIRECTEUR FINANCIER DE DUNKERQUE-PORT, 
DEVIENT MEMBRE DU DIRECTOIRE 

 

Julien Lernould, 40 ans, Agent comptable et Directeur financier de Dunkerque-Port, a été nommé 
membre du Directoire lors du Conseil de Surveillance du 19 septembre 2019.  

En application de l’article L5312-9 du code des transports, les membres du Directoire des Grands Ports 
Maritimes sont nommés par le Conseil de Surveillance, sur proposition du Président du Directoire.  

Le Directoire de Dunkerque-Port compte quatre membres, en application du décret n° 2019-210 du 19 
mars 2019.   

Aux côtés du Président du Directoire Stéphane Raison, Julien Lernould devient le 4ème membre à être 
nommé, après Daniel Deschodt, Directeur Commercial et Christian Minet, Directeur de l’Exploitation. 

 Julien Lernould a pris ses fonctions à Dunkerque en 2015 en tant qu’agent comptable, avant d’y 
exercer, en plus de ses attributions, en 2016, les fonctions de Directeur financier. Auparavant, il a 
occupé différents postes au sein des services centraux et déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques. 

 

 

 

 

 

 À propos de Dunkerque-Port : 
1er ensemble portuaire français (Calais-Dunkerque) ; 9ème port du Range Manche et mer du Nord, 3ème port français, le 
port de Dunkerque s’illustre sur de nombreux segments : 1er port à passagers d’Europe (Axe Calais-Dunkerque); 1er pôle 
énergétique français ; 1er terminal GNL ; 1er port d’importation de fruits et légumes en conteneurs ; 1er port français 
d’importation de minerais et de charbon ; 1er port ferroviaire français ; 1er  port fluvial régional ;  3ème port français pour 
le trafic de céréales. Dunkerque-Port est également un Port durable. Dunkerque-Port est le Port de commerce de la nouvelle 
Région Hauts de France, 1ère région agricole de France, première région pour l’industrie ferroviaire, première région pour 
l’industrie automobile. Trafic 2018 : 51,6 MT. 


